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'P-,r votre courrier du 23 septcmlare 2003, vous sollicitez l'avis de RTE sur le prochain appel d'offres
pçw l'installation de 1000MW de anales éoliar= à tare, de puis== unitaires supétieu= à.
12 MW.

J'ai 'mien noté qur, l'étude exploratoire de raccord=cant au réseau public devrait obligatoiru=t Erre
fournie par l= pétitionnrires qui nous sollicit=it pour c=W3tze les co*s et les délais de
raccordement. De la méats façon que pour les ceuerales éoliennes on mer, je dem=derai donc à mes
services de etaitur de façon spéccifque cette étude exploratoire pour les projets concernés afa qu'ils
efimeut le plus finement possible ces cotlts et délais, E fait toutofois noter que cette estimation de
co* pourra être difféteute de celle fMmie pour la am» (proposition technique et fiuanciém), en
raison de l'évolution de la azpacité d'accueil si d'autres projets se réalisent dans l'intervalle.

Compte tenu des puissances eaviaagées et en application des textes en vigueur, le domaine de tension
rie raccordement, de référence de ces amtralOs relève du réseau public de transport, et crrtaines d'entre
all2s seront susceptibles d,Etre raccordées au. réseau à 225 kv, voire à 400 kV

rVVJj pe la même façon que pour l'appel d'offres des éoliennes en mer, i1 sera souhaitablede faire référmœ
aux dis~oùtibw de la procdd= relative an traitrmeut des dClmLdes de raecordemerd des instaUati=

	

de production d'électrioft6 aimsi qu'ex principes de BMUOW aost qui sont disponibles sur les sites
.- Intemon des gestionnaires de réseau tact de distnibudon que de transport.

attire votre att=tion sur la coudiüou éliminatoire relative à l'engagement sur1= dates de
ire de ces irsstaUatiom . Compte te= de la dure des procédures d'instavcbam

es pour le développement du réseau public de transport, nous ne pourrons pas nous
specter ces délais, dès lors que de nouveaux ouvrages seront à constavlre. Si cette

maintenue, la seule soltitian pour les pétitionnaires sera de s'orienter vers *des
s = ETA suz des postes soutanes ezistaats, le ddve1âirpement de ces réseaux pouvant âtre
s des délais z+.cmablementplus courts .
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Mais pmu des raisons tecb iques et économiques, un raccoedemerrt en MA permet diMcilement
d'env ~agcr le développement de pmj= de farte puissance, ce qui,va à l'encontre du but recherché.

En outre, dans cette situation, il n'est pas exclu que nous savons conduits à émettre des couditious
restrictives sur le productible, le temps de développer le réseau amont lorsque cela s'avérera nèc

Je vous prie de croire, Madame la Miaistre, en l'expression de mes hommages 1= plus respectu=


